
À VOS AFFAIRES CONSOMMATION

I
l s’agit de vous apprivoiser,
peu à peu – dans le sens où
Saint-Exupéry l’entendait :
créer des liens.

Attirer votre attention, tout
d’abord.

Vous habituer à sa présence,
ensuite.

Faire partie de votre quotidien,
enfin…

Pour y parvenir, l’entreprise
Nutrisoya, de Saint-Hyacinthe,
était prête en 2004 à changer les
atours de sa boisson à base de
soja Natur-a.

Jusqu’alors, son contenant
montrait un grand verre rem-
pli d’un liquide blanc, déposé
comme un gigantesque silo dans
un champ aux sillons soigneu-
sement peignés. En arrière-plan,
une maison de ferme se détachait
sur un ciel pâlot, dégradé vers le
blanc. À son sommet, la signature
Natur-a s’étalait en caractères
ocre bordés de noir.

« L’emballage essayait le plus
possible d’avoir l’air du lait »,
observe Luc Hallé, vice-président
création chez Orfé, firme spécia-
lisée dans l’identité de marque et
l’emballage qui avait reçu le man-
dat de relooker le produit. «Nous
leur avons dit : vous n’êtes pas
du lait, vous ne serez jamais du

lait, et cessez de vous comparer
au lait. Soyez ce que vous êtes et
assumez-le : vous êtes une bois-
son différente, qui vient du soja,
qui goûte bon, et qu’on va acheter
pour cette raison.»

Conditionnée en contenants de
type Tetra Pak, la boisson Natur-a
était vendue dans les épiceries
spécialisées et sur les tablettes
de produits naturels. Il fallait
l’amener dans les supermarchés,
où elle pourrait attirer l’œil des
femmes qui «veulent le meilleur
de la vie», selon la formule des
conseillers d’Orfé.

Plutôt que de se confiner hum-
blement à une tablette retirée,
l’emballage devait exprimer la
confiance en soi d’une marque
qui s’assume, dynamique, d’en-
vergure nationale. « Notre man-
dat, c’est de faire en sorte que la
main se tende vers le produit, au
moins la première fois pour l’es-
sayer», énonce Luc Hallé.

Pour susciter ce premier geste,
les concepteurs ont proposé un
emballage dépouillé, à la moitié
inférieure blanche. Ce sont le
motif et la couleur de sa partie
supérieure qui distinguent les
différents parfums – bleu pour
la boisson originale, rouge pour
celle aux fraises, tons de brun
pour le chocolat… «C’est un code
de couleur simple et percutant
qui facilite le repérage du produit
en épicerie », explique le prési-
dent d’Orfé, Benoit Lachance.

Le logo a conservé la même
signature, mais lui aussi s’est
épuré et est retourné à ses vraies
racines. Pour affirmer sa filiation
végétale, il s’inscrit dorénavant
en blanc dans un profil de feuille,
vert tendre comme il se doit.

Une fois cette première appro-
che complétée, il fallait amener
Natur-a encore plus près du
consommateur : dans le présen-

toir réfrigéré des produits lai-
tiers. Pour faire ce pas décisif, la
gamme s’est enrichie de conte-
nants en carton avec bouchon
dévissable.

«C’est un défi et c’est insécu-
risant pour l’entreprise de passer
à une communication comme
celle-là, soutient Luc Hallé. Si le
consommateur lui dit que ce n’est
plus le même produit ou que ça
ne lui ressemble pas, du jour au
lendemain, il n’en vend plus.»

L’apprivoisement du consom-
mateur se poursuit. En décembre,
un nouveau produit est apparu
dans la section des crèmes gla-
cées : Natur-a Glacé. Son conte-
nant cylindrique en carton utilise
des teintes et des trames analo-
gues aux boissons pour identifier
ses parfums de vanille, fraise,
chocolat et érable. Son couvercle
reprend la teinte verte du logo
Natur-a, et marque ainsi forte-
ment son territoire dans l’étalage.

Son emballage, toutefois, le
définit par ce qu’il n’est pas : des-
sert glacé non laitier, sans lactose,
sans arachide. Il lui reste encore
à assumer sa nature de produit
au soja.

STÉPHANIE GRAMMOND

LES BONS COMPTES
FONT LES BONS AMIS
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PILULES EN LIBERTÉ

Alors que tous les médicaments sur ordon-
nance ou non n’étaient disponibles que der-
rière le comptoir en France, la ministre de la
Santé vient de permettre à 200 d’entre eux
d’être en vente libre: antalgiques, antitussifs,
médicaments ORL, dermatologiques, etc.
L’objectif est de permettre aux consomma-
teurs de pouvoir mieux les comparer.

MARC TISON

L’AFFAIRE
EST DANS LE SAC

EN VRAC FR ANÇOIS PERREAULT, COLLABORATION SPÉCIALE

Vous êtes tombé dans un piège ?
Vous souhaitez dénoncer des
pratiques commerciales douteuses ?
Faites-nous part de vos problèmes
de consommation. Écrivez-nous en
fournissant vos coordonnées.
Notre adresse :
À VOS AFFAIRES
La Presse / Rédaction
7, rue Saint-Jacques
Montréal, Québec, H2Y 1K9

Notre courriel :
avosaffaires@lapresseaffaires.com

a/s Stéphanie Grammond
Journaliste
La Presse Affaires
514-285-7070

DU PLACEMENT
POUR UNE CHANSON

D’après la firme de recherche Nielsen, l’émis-
sion musicale American Idol a comporté 4349
placements de produits en 2007. Lors des
deux dernières saisons, 137 marques y ont ainsi
été exposées, selon le magazine Advertising
Age. Parmi les plus présentes, on note Coke,
Ford et AT&T.

LE PRODUIT
Une Honda Civic à un taux
d’intérêt 0,9 %.

LE HIC
Honda veut modifier le contrat
signé en décembre, haussant le
taux de crédit de 5,07% à 11,93%.

«Ils m’ont appelée plusieurs fois
par semaine, en me menaçant de
ne pas prélever mes paiements si
je ne signais pas leur document.»
– Lucie Charbonneau

AU BOUT DU COMPTE
Honda affirme que la dame n’a pas
été pénalisée. Si elle remboursait
son prêt, elle aurait droit au
même rabais que si elle avait payé
comptant dès le départ.

Derrière les taux d’intérêt à 0,9%

PRÉBIO QUOI ?

« Il existe sur le marché un pain dont l’emballage
indique qu’il contient des prébiotiques. J’étudie le
secteur alimentaire et je ne connais même pas ça ! »
– JoAnne Labrecque, professeure en marketing à
HEC Montréal, en entrevue sur le site Infopresse.
com, qui s’étonne que des fabricants de produits ne
soient pas capables d’adapter leurs communications
aux connaissances des consommateurs.

L
es taux d’intérêt à 0 %
offerts par les fabricants
automobiles ne sont pas
aussi avantageux qu’on

le pense. En voici une nouvelle
preuve.

En décembre dernier, Lucie
Charbonneau achète une Honda
Civic. Honda lui offre un taux
d’intérêt promotionnel de 0,9%.
Parfait ! La cliente ajoute une
assurance vie et invalidité qui
lui coûte 1424$ pour la durée du
contrat. Cela hausse le taux de
crédit à 5,07% par an.

Le taux de crédit doit tenir
compte des intérêts et de tous les
frais liés au financement (assu-
rances, commissions, ristournes,
etc.), selon la Loi sur la protection
du consommateur (LPC).

Mme Charbonneau s’engage à
payer des mensualités de 534$,
pendant 35 mois. Elle signe et
part avec sa voiture. Peu après,
le concessionnaire et Honda
Services financiers la relancent.
On lui demande de signer un
«addenda afférent à la divulga-
tion du coût de la transaction».

Dans le document, le taux
de crédit grimpe de 5,07 % à
11,93 %. Mais les mensualités
ne bougent pas : toujours 534 $
pendant 35 mois. Comme il n’y a
pas de magie, le coût du véhicule
est diminué : il reflète le rabais
de 1500$ accordé aux clients qui
paient comptant.

«Le législateur nous impose de
divulguer dans les frais de crédit
la valeur de l’escompte consenti

à ceux qui paient comptant »,
explique Julie Poulin, directrice
régionale de Honda Services
financiers.

C’est logique : les clients qui
financent leur véhicule renoncent
au rabais. Ce coût de renoncia-
tion doit donc être inclus dans le
calcul du taux de crédit.

Depuis que Honda offre le
choix entre un rabais ou un taux
d’intérêt réduit, soit en novembre
dernier, les concessionnaires font
signer le fameux addenda, nor-
malement en même temps que le
contrat de financement.

«Mais il y a eu des oublis», dit
Mme Poulin. C’est le cas avec Mme

Charbonneau.
« Le contrat qu’elle a signé

n’est pas légal», estime Me Fredy
Adams qui pilote plusieurs
recours collectifs visant d’autres
ma nu fac tu r iers (G M , Ford ,
Chrysler, etc.) affichant des taux
d’intérêt à 0%.

«Que faire?» se demande Mme

Charbonneau. «Elle a le droit de

réclamer 1500 $ », considère Me

Adams. Il cite un jugement de
la Cour d’appel rendu en octo-
bre 2006. Dans les années 90, la
société de financement Household
Finance a imposé des frais de
retard à près de 87 000 clients qui
n’ont pas fait leurs versements à
temps. Ces frais étaient précisés
au contrat, mais pas inclus dans
le taux de crédit.

« Ces frais de retard ne sont
pas illégaux ni interdits (…) sauf
que ceux-ci doivent être calculés
comme des frais de crédit», note
le tribunal. «Le consommateur a
donc le droit d’obtenir la réduction
de son obligation vu l’irrespect par
le commerçant d’une condition de
fond imposée par la Loi.»

Mais les avocats de Honda ne
sont pas convaincus que la situa-
tion est comparable et que cette
jurisprudence s’applique au cas
de Mme Charbonneau.

Surtout, Honda affirme que la
dame n’a aucunement été péna-
lisée. Au contraire, l’addenda

réduit le montant qu’elle doit.
«Si elle veut le rabais de 1500$,
elle peut rembourser son prêt et
aller se faire financer à la banque.
Mais elle verra qu’ils sont plus
chers», dit Mme Poulin.

Mais à la base, pourquoi ne
pas modifier directement le
contrat, au lieu de faire signer
un addenda? «C’est sûr que si ça
persiste, il va falloir faire autre-
ment», répond Mme Poulin.

Et pourquoi continuer de
promouvoir des taux d’intérêt à
0,9% quand on sait fort bien que
le taux de crédit est nettement
plus élevé?

Justement, Toyota vient d’an-
noncer des baisses pures et sim-
ples du prix de vente de plusieurs
modèles, en remplacement des
différents « incitatifs » offerts
avant Noël.

Assumer sa vraie nature
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